
 
 
 

ÉNONCÉ DE PRINCIPE DE L'ASSOCIATION CANADIENNE DE DERMATOLOGIE  
L’UTITLISATION DES LASERS 

L’Association canadienne de dermatologie (ACD) comprend que l’utilisation des lasers permet 
de simplifier de nombreuses interventions esthétiques et dermatologiques et de traiter 
efficacement un grand nombre de lésions cutanées, et constitue le traitement de choix pour 
un nombre croissant d’autres problèmes. Le laser présente l’avantage de cibler sélectivement 
certaines composantes de la peau tout en minimisant les dommages aux tissus environnants. 

Dans l’intérêt de la sécurité des patients, l’ACD est fermement convaincue qu’il faut tout 
d’abord poser correctement un diagnostic avant d’administrer un traitement au laser. Il arrive 
que des cancers de la peau soient traités par laser alors qu’il ne convient pas de le faire, ce qui 
retarde le diagnostic et résulte en un traitement inapproprié. De plus, les lasers sont des 
appareils très puissants et leur mauvaise utilisation par du personnel sans formation adéquate 
entraîne le risque de brûlures, cicatrices, modifications permanentes de la pigmentation et 
dommages aux yeux. On fait souvent appel aux dermatologues pour réparer les résultats 
indésirables de traitements au laser mal administrés. Les traitements réparateurs peuvent être 
douloureux et exiger plusieurs visites de suivi. Ce processus peut être une grande source de 
stress pour les patients.  

L’ACD recommande fortement que l’utilisation des lasers pour des interventions esthétiques 
et dermatologiques soit réservée aux médecins et au personnel qui travaille sous la direction 
de médecins, car ces derniers connaissent mieux la peau et sa structure ainsi que les effets de 
l’application du laser à la peau. 

Afin de protéger la population canadienne, l’ACD incite les personnes qui souhaitent obtenir 
un traitement esthétique ou dermatologique au laser à consulter un dermatologue ou un 
autre médecin dont les compétences en traitement au laser ont été acquises par une 
formation en résidence et un préceptorat ou un programme de cours reconnu. 
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